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Déclaration, depuis cette année, uniquement par voie électronique pour l'impôt des
personnes morales et pour l'impôt des non-résidents/sociétés

À partir de l'exercice d'imposition 2015, tous les assujettis soumis à l'impôt des personnes morales et
à l'impôt des non-résidents/sociétés doivent introduire leur déclaration par voie électronique.

Avant-hier et hier, les Finances ont envoyé 68.540 lettres à ces assujettis pour leur faire part de cette
obligation.

Pour introduire leur déclaration de manière électronique, les sociétés et les personnes morales passent par
BIZTAX.

BIZTAX est disponible 24h/24, est très convivial et ne requiert pas d'enregistrement préalable. Les
déclarations sont conservées à un niveau central et consultables par l'utilisateur.
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